
BORDEREAU DES PIECES
ELABORATION DU PLUI NESTE-BAROUSSE

ARTELIA / JUILLET 2025 / 8 32 0950
PAGE 1 / 3

Dossier d’enquête publique 

1. Projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
(PLUi) NESTE BAROUSSE 

2. Dossier d’abrogation des cartes communales d’ANERES, 
MAULEON-BAROUSSE, SAINT-PAUL et SARP

--------------------

Bordereau     des     pièces      

1. Projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
(PLUi) NESTE BAROUSSE 

N° pièce Pièce

0 PIECES ADMINISTRATIVES

Délibération du Conseil Communautaire prescrivant l’élaboration du PLUi (extension du 
périmètre)

Débat du PADD en conseil communautaire

Délibération arrêtant le projet et comprenant le bilan de la concertation

Annexe Délibération arrêt du PLUi_Bilan de la concertation

Délibération 2e arrêt du PLUi

1 RAPPORT DE PRESENTATION

A Diagnostic

B Etat initial de l’environnement

C Explication des choix

D Evaluation du projet

D-b Résumé non technique de l’évaluation environnementale

Méthodologie « consommation d’espace »
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Méthodologie « potentiel de densification »

2 PROJET D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES

3 ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

3.1 OAP sectorielles

3.2 OAP « densités »

3.3 OAP « équipement commercial, artisanal et logistique »

3.4 OAP « trame verte et bleue »

3.5 OAP « patrimoine et paysage »

4 REGLEMENT

4.1 Règlement écrit

4.2 Règlements graphiques

5 ANNEXES

5.1 Servitudes d’utilité publique

Liste des servitudes d’utilité publique

Plan des servitudes d’utilité publique

5.2 Annexes sanitaires

5.2.1 Plans du réseau AEP

5.2.2 Plans du zonage d’assainissement

5.3 PPRN 

5.3.1 Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles - Règlement 

5.3.2 Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles – Document graphique 

5.4 Arrêté d’exploitation des carrières

5.5 Classement sonore infrastructures transport terrestre

Arrêté portant mise à jour du classement sonore des infrastructures routières du département 
des Hautes-Pyrénées 

Annexe 1 : Département des Hautes-Pyrénées. Arrêté de classement des infrastructures 
routières : tableaux de l’article 2

Annexe 2 : Cartographie Département des Hautes-Pyrénées

5.6 Obligations légales de débroussaillement

5.7 Taxe aménagement

5.8 Risques

5.9 Droit de Préemption urbain
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5.10 Changement de destination au titre de l’article L.151-11, 2° du CU

5.11 Patrimoine bâti à protéger au titre de l’article L.151-19 du CU

6. CONSULTATION  SUR  LE  PROJET  D’ELABORATION  DU  PLAN  LOCAL 
D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI) NESTE BAROUSSE 

6.1 Avis sur le projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
Neste Barousse 

6.1.1 Élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal Neste Barouse
 Avis des communes membres 

6.1.2 Élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal Neste Barouse
Avis  des  Personnes  Publiques  Associées,  Consultées  et  de  la  Mission 
Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE)

6.2 Analyse des  avis  sur  le  projet  de  Plan Local  d’Urbanisme intercommunal 
Neste Barousse 

6.2.1 Analyse  synthétique  des  avis  des  Personnes  Publiques  Associées  et 
Consultées et des Communes 

6.2.2 Analyse synthétique de l’avis de la MRAE

2. Dossier d’abrogation des cartes communales existantes sur le 
territoire de la Communauté de communes Neste Barousse 

DOSSIER D’ABROGATION DES CARTES COMMUNALES D’ANERES, MAULEON-BAROUSSE, 
SAINT-PAUL ET SARP DANS LE CADRE DE L’ELABORATION DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME INTERCOMMUNAL NESTE BAROUSSE 

--------------------


